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Édito
Depuis les années 1990, de nombreux 
travaux ont été mis en œuvre sur le 
territoire, marquant un pas décisif 
dans la dynamique de reconquête de 
la qualité des eaux du bassin versant 
Ellé-Isole-Laïta, avec : 
• L’amélioration des principales 

stations de traitement des indus-
triels et collectivités assurant une 
diminution des flux nets de pollu-
tion liés aux rejets ; 

• L’application de la réglementa-
tion générale en matière d’assai-
nissement collectif et non collectif 
via notamment les diagnostics et 
les réhabilitations ; 

• Les actions de préservation de la 
qualité de l’eau de la profession 
agricole avec l’application de la 
Directive Nitrates ou bien encore 
l’éco-conditionnalité des aides ver-
sées au titre de la Politique Agricole 
Commune (PAC). 

Toutes ces actions ont participé au 
classement en bon état des cours 
d’eau du bassin versant du Schéma 
d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux (SAGE) concernant la qualité 
physico-chimique. 
 
Cette évolution dans le sens d’une 
amélioration est positive, poursui-
vons ces engagements. En effet, bien 
que ne figurant qu’en 4ème position 
dans les objectifs du SAGE, l’enjeu  
« qualité » est fondamental et de 
nombreux paramètres restent à amé-
liorer. Pour ce faire, la Commission 

Locale de l’Eau (CLE) a ciblé plusieurs 
actions, pour améliorer en particulier 
les connaissances en matière de con-
taminations par les pesticides : amé-
lioration du suivi et mise en œuvre 
d’une politique adaptée de sensibili-
sation et de réduction des usages. 
 
Le Syndicat Mixte Ellé-Isole-Laïta 
(SMEIL) a initié plusieurs démarches 
en ce sens avec la mise en place, en 
2011, d’un réseau de suivi. Par ail-
leurs, nous organiserons prochaine-
ment des actions de sensibilisation  
« grand public » en partenariat avec 
des communes engagées dans une 
politique de réduction de l’utilisation 
des pesticides et Eau et Rivières de 
Bretagne. 
 
De nombreux paramètres participent 
à l’étude de l’évolution de la qualité 
des eaux sur un territoire. Le tableau 
de bord du SAGE, en cours de cons-
truction, proposera une première syn-
thèse des données disponibles d’ici la 
fin d’année. A titre d’exemples, vous 
sont présentées dans cette lettre les 
premières analyses des paramètres  
« Nitrate » et « Pesticides ».

Bonne lecture.

Marcel JAMBOU
Président de la CLE 
du SAGE Ellé-Isole-Laïta
Président du Syndicat Mixte 
Ellé-Isole-Laïta

    La lettre du SAGE                         
Ellé Isole Laïta



Isole
Inam

Aër

Ellé

El
lé

Naïc

La
ït

a
M

ou
lin

 d
u 

Du
c

Langonnet

PONT DE PIERRE

PRE ROYAL

BASSE VILLE

Mellac - TY BODEL

STANG BOUDILIN

GUERNALEZ

PONT TANGUY

Querrien - KERANT SPARL

Lanvenegen - PENNEVEN

Guiscriff - CADIGUE

Le Faouet - LINDORUM

KERIHUEL

TY NADAN

PONT CROACH

Isole

Inam

Aër
Ellé

El
lé

Naïc

La
ït

a
M

ou
lin

 d
u 

Du
c

Langonnet

PONT DE PIERRE

PRE ROYAL

BASSE VILLE

Mellac - TY BODEL

STANG BOUDILIN

GUERNALEZ

PONT TANGUY

Querrien - KERANT SPARL

Lanvenegen - PENNEVEN

Guiscriff - CADIGUE

Le Faouet - LINDORUM

KERIHUEL

TY NADAN

PONT CROACH

LE poINt sur La quaLIté dEs Eaux 
EN matIèrE dE pEstIcIdEs
L’état des lieux du SAGE a mis en évidence un manque de données sur la réa- 
lité des contaminations par les pesticides dans les eaux du bassin versant : 
faible nombre de points de suivi, absence de recherches ciblées lors des con-
ditions favorables à la détection des pesticides.  
Seules quelques études, s’intéressant à la qualité des eaux dans les départe-
ments, définissaient une qualité mauvaise dans la Laïta. 
En amont, le déficit d’informations n’avait pas permis de dresser un véritable 
bilan.  Cette lettre présente une première analyse des données disponibles 
à ce jour, issues des réseaux de suivi existants, complétés par ceux initiés 
spécifiquement dans le cadre du SAGE.

Plusieurs réseaux de suivi des eaux 
brutes sont déjà en place sur le bassin 
versant Ellé-Isole-Laïta. Ils font inter-
venir différents partenaires : l’Agence de 
L’Eau Loire-Bretagne, le Conseil Général 
29, l’Agence Régionale de Santé (ARS)… 
Depuis plusieurs années, de nombreux 
paramètres sont analysés notamment 
les pesticides. Les prélèvements sont 
conduits de façon régulière sur l’année, 
mais en général à date fixe, indépendam-

 
l  Des molécules détectées dans 45% des 

échantillons (mais seulement 8% des 
analyses), toutes stations confondues. 

l Une plus grande diversité de pesti-
cides quantifiés sur l’Ellé aval (7) et le 
Frout (5). 

l 9 dépassements de la limite de qua-
lité « Eau Potable », dont 3 pour le gly-
phosate (Ellé amont et aval, Frout) et 
2 pour l’AMPA (Ellé aval et Frout). 

l Jusqu’à 0.27µg/l de glyphosate sur 
l’Ellé aval et 0.38µg/l de bentazone 
sur le Frout, en octobre 2011. 

l Des détections sur 3% des analyses 
(115 détections de molécules sur 
près de 4 200 analyses). 

l Seulement 20 dépassements de la 
limite de qualité « Eau Potable », 
toutes stations confondues, en par-
ticulier l’AMPA (jusqu’à 0.27 µg/l 
sur l’Isole, en 2003) et le glyphosate 
(jusqu’à 0.55µg/l sur l’Isole, en 2004). 

l Le plus de pesticides détectés sur 
l’Inam (13) et sur l’Isole (10).

LéGENdE

En eaux brutes
Station du SMEIL
Station du Réseau Départemental 
du Finistère (RD) – CG29
Station du Réseau de Contrôle 
de Surveillance* (RCS) – AELB 

En eaux souterraines
Captage - ARS 

Réseau hydrographique
Sous-bassin versant du SAGE Ellé-Isole-Laïta 

LEs Eaux supErFIcIELLEs

Les pesticides détectés - stations SMEIL

Les pesticides détectés - stations RCS et RD29

dépassement de la limite de qualité 
“Eau potable” de 0,1µg/l - stations RCS et RD29

quels pesticides dans les eaux 
superficielles ?

Parmi les 35 molécules recherchées 
par le SMEIL,

Les principales stations de suivi des pesticides sur le bassin 
versant Ellé- Isole-Laïta

Le doSSier
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ment des conditions climatiques, en par-
ticulier les plus défavorables, en période 
pluvieuse. 
 
Pour mettre en œuvre un programme 
d’actions hiérarchisé en fonction des 
usages impliqués et des sous-bassins 
versants prioritaires identifiés, le SMEIL 
a mis en place un réseau de suivi com-
plémentaire en avril 2011, conformément 
aux prescriptions du SAGE. 

Données OSUR, 
de 1997 à 2011

Données du SMEIL sur les 4 
campagnes menées en 2011

Nota : des analyses sont également effectuées aux prises 
d’eau AEP dans les cours d’eau, les stations ne sont pas 
présentées ici.
* Réseau de Contrôle de Surveillance : réseau de sur-
veillance de la qualité des cours d’eau mis en place par 
l’Agence de l’Eau sur le bassin Loire-Bretagne pour répon-
dre aux objectifs de la Directive Cadre sur l’Eau.
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Les pesticides détectés - stations SMEIL

concentration moyenne annuelle en Nitrates / Eaux superficielles

concentration moyenne annuelle en Nitrates  / Eaux souterraines  

Les pesticides détectés - stations RCS et RD29

dépassement de la limite de qualité 
“Eau potable” de 0,1µg/l - stations RCS et RD29

quels pesticides dans les eaux 
superficielles ?

Parmi les 35 molécules recherchées 
par le SMEIL,

LES CONCENTRATIONS

amélioration visible à partir 
des années 2000. 

La concentration en nitrates dans 
les eaux brutes superficielles sur les 
5 stations de suivi du bassin versant 
sont toujours < à 50 mg/l, depuis 2000. 
 
Sur les 4 captages en eau souter- 
raine, les teneurs en nitrate sont 
toutes en baisse : depuis 1997, dimi-
nution moyenne de 1,4 mg/l par an sur 
Guiscriff et 1 mg/l par an sur Mellac. 
 
La majorité des valeurs observées 
sont comprises entre 15 et 30 mg/l, 
correspondant au « bon état » pour 
la DCE*1 mais la qualité est qualifiée 
de « moyenne » voire « médiocre » 
selon le SEQ-eau*2.

LES FLUX 
Flux moyen : 
2 982 tonnes de N par an*3 
Flux spécifique moyen : 
34 kg de N/ha/an*3 
Moyenne calculée entre 1990 et 2006.
Flux spécifique moyen régional (sans BV de la Vilaine) : 
33 kg de N/ha/an.

L’UTILISATION DES pESTICIDES 
LES pLUS RENCONTRÉS

l pour le traitement du maïs :
l’acétochlore, l’atrazine ou son produit 
de dégradation l’atrazine déséthyl.

l pour le traitement des céréales : 
le bentazone et l’isoproturon.

l pour divers traitements non agricoles :
le glyphosate ou son produit de dégra-
dation l’AMPA (utilisé pour le traitement 
des céréales également), le diuron  et 
l’oxadiazon.

LES mOLÉCULES LES pLUS 
SOUvENT DÉTECTÉES

À des concentrations souvent assez 
faibles.

l Le glyphosate ou son produit de 
dégradation l’AMPA

l L’atrazine ou son produit de dégra-
dation l’atrazine déséthyl (molécule 
interdite depuis 2003)

l L’isoproturon 

l Le diuron (molécule interdite depuis 2008)

Analyse de 35 molécules les plus 
fréquemment rencontrées.

Prélèvement mensuel si possible (sauf 
janvier et août), après un minimum de 
pluie de 10mm en 24h.

L’état des lieux réalisé dans le cadre du 
SDAGE* Loire-Bretagne 2010-2015 iden-
tifie en « doute de non atteinte du bon 
état chimique » les eaux souterraines 
sur la totalité du bassin versant du SAGE 
pour le paramètre « pesticides ». 

En ne ciblant l’exploitation que sur les 35 
molécules recherchées par le SMEIL, aux 
captages de Lanvénégen (Penneven) et 
le Faouët (Lindorum), les analyses sont 
toutes inférieures au seuil de détec-
tion. Sur Querrien (Kerant Sparl), seul le 
linuron a été identifié en 1998 avec une 
concentration de 0.03µg/l.

aux captages de Guiscriff (cadigué) et 
mellac (ty Bodel), 3 molécules ont été 
détectées :  
l  L’atrazine : 0.13µg/l en 1998 (à Mellac) 
l  L’atrazine déséthyl : 0.11µg/l en 1999 

 (à Mellac) 
l  Le diuron : 35% des analyses 

 supérieures à 0.1µg/l

LEs Eaux soutErraINEs

Zoom sur LEs NItratEs, uN INdIcatEur dE L’évoLutIoN 
dE La quaLIté dE L’Eau sur LE BassIN vErsaNt

Données OSUR, 
de 1997 à 2011

Données du SMEIL sur les 4 
campagnes menées en 2011

*1 Pour le paramètre « Nitrate », une masse d’eau est clas-
sée en bon état au sens de la Directive Cadre sur l’Eau (DCE) 
jusqu’à 50mg/l. 
*2 Système d’Evaluation de la Qualité des cours d’eau. 
*3 Rapport de synthèse sur l’évolution des concentrations  
et flux d’azote en Bretagne, bilan au 30 septembre 2007, 
Conseil Scientifique de l’Environnement en Bretagne,  
www.cseb-bretagne.fr

* SDAGE : Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion 
des Eaux
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À partir d’un protocole régionalLE RÉSEAU DE SUIvI DU SAGE EIL

7 stations réparties au niveau des prin-
cipaux sous-bassins versants.

En 2011, 4 campagnes, 28 échantillons 
prélevés et 960 analyses. 



aCtUaLitÉS
L’avIs dE La cLE sur LE projEt dE La NouvELLE stEp 
dE cLohars-carNoët

La détErmINatIoN dEs déBIts mINImums BIoLoGIquEs*1 (dmB) 
sur LE tErrItoIrE

dEs dIaGNostIcs dE 
coNsommatIoNs d’Eau daNs 
LEs BâtImENts Et équIpEmENts 
muNIcIpaux

dEux évèNEmENts dE sENsI-
BILIsatIoN aux aLtErNatIvEs 
aux pEstIcIdEs sur quImpErLé 
Et LE saINt à L’automNE  

L’avIs dE La cLE sur L’arasEmENt du BarraGE dE La mothE

Avec une amélioration des raccorde-
ments et des réseaux de trans-
fert, la suppression de systèmes 
d’assainissement non collectifs défail-
lants et l’amélioration de la qualité du 
rejet, le projet de construction de la 
nouvelle station d’épuration (STEP) con-

Inscrits dans une réflexion globale sur la 
ressource en eau (étude Bilan Besoins- 
Ressources-Sécurité en cours sur le 
bassin versant – bureaux d’études Egis 
Eau et Antea), ces travaux doivent per-
mettre de mieux connaître les exigences 
du milieu en terme de débit et constitue- 
ront une aide à l’instauration de débits 
règlementaires et à l’évaluation des dé-
bits d’objectifs d’étiage*2 (DOE) déjà fixés 
dans les documents du SAGE. Au vu des 
difficultés rencontrées sur ces études 
dans plusieurs territoires, le CRESEB*3 a 

Après un état des lieux en 2010, le SMEIL 
a initié en mai une réflexion sur les écono-
mies d’eau dans les bâtiments et équipe-
ments communaux de 4 communes vo-
lontaires du territoire (Mellac, Priziac, 
Quimperlé et Scaër), celles-ci pouvant in-
fluer sur les consommations de sa popu-
lation et ainsi avoir un rôle incitatif et dé-
monstratif. Potentiel estimé d’économie 
d’eau : 25%. Les premiers résultats des dia- 
gnostics sont attendus pour septembre. 

Au terme de deux années de travail, le co-
mité de pilotage a validé le 2 mars 2012 
le Documents d’Objectifs (DOCOB) du site 
Natura 2000 « Rivière ELLÉ », piloté par la 
Communauté de Communes du Pays du 
Roi Morvan. La mise en œuvre des actions 
de gestion sur le site peut commencer.

Le barrage du moulin de la Mothe, pro-
priété de la Fédération de pêche du 
Finistère, à Quimperlé, fait partie des 
ouvrages à aménager d’ici 2012, pour 
restaurer la libre circulation des es-
pèces et des sédiments (« ouvrages 
prioritaires grenelle »). Mi-mai 2012, 
le bureau de la CLE a émis un avis très 
favorable à la demande d’autorisation 
de l’arasement du barrage. Le maire 

tribue à l’atteinte des objectifs du SAGE, 
notamment en diminuant les rejets bac-
tériens dans l’estuaire. Le bureau de la 
CLE a ainsi émis, à l’unanimité, le 27 avril 
2012, un avis favorable sur la demande 
d’autorisation présentée par la com-
mune de Clohars-Carnoët. 

de Quimperlé s’interroge néanmoins 
pour savoir si l’opportunité de produire 
de l’hydroélectricité sur ce barrage qui 
a alimenté la ville pendant une qua-
rantaine d’années est définitivement 
compromise. Ce projet permettra de 
restaurer la continuité écologique sur 
ce secteur aval de l’Ellé, tout en étant 
le scénario le moins onéreux (80 400 
euros HT). 

AGENDA

Groupe de travail « Gestion 
quantitative » 12 juillet 2012

Groupe de travail « milieux 
aquatiques et zones humides »   
septembre 2012

Groupe de travail « qualité 
des eaux » septembre 2012

Bureau cLE 7 septembre 2012

« ma ville est belle sans 
pesticides »  
le 28 et 29 septembre à Quimperlé 
(place  Jean Jaurès)

« ma ville est belle sans 
pesticides » 
le 26 et 27 octobre à Le Saint

comité syndical du smEIL  
octobre 2012

cLE à l’automne 2012 

gnostics sont attendus pour septembre. 
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constitué une équipe de chercheurs et de 
techniciens (ONEMA, INRA, universitaires 
de Rennes…) pour élaborer un guide mé-
thodologique adapté au contexte breton. 
À la demande du SMEIL, le bassin versant 
EIL est désigné comme bassin pilote. Une 
expertise scientifique est en cours à partir 
des premiers résultats de l’étude DMB 
menée sur le territoire en 2010. Elle ali-
mentera les réflexions de la CLE du SAGE 
ainsi que celles des échelons régional et 
national. Une première réunion a eu lieu 
les 24 et 25 avril 2012 à Quimperlé.

RAppEL 

Le SMEIL travaille actuellement à 
l’élaboration d’une exposition iti-
nérante sur les inondations. 
 
Dans ce cadre, il lance un APPEL À 
TÉMOIGNAGES, ARCHIVES, VIDÉOS, 
PHOTOS sur l’histoire des inonda-
tions sur le bassin versant (en par-
ticulier sur Quimperlé, Scaër ou les 
entreprises situées au fil de l’eau). 

Vous pouvez contacter le SMEIL au 
02 98 09 00 46.  

*1 DMB : « débit minimal garantissant en permanence la vie, la circulation et la reproduction des espèces qui peuplent le cours 
d’eau » - code de l’environnement. 
*2 DOE : débit moyen mensuel au-dessus duquel il est considéré que l’ensemble des usages est possible en équilibre avec le bon 
fonctionnement des milieux aquatiques. Il doit être respecté en moyenne 4 années sur 5. 
*3 CRESEB : Centre de Ressources et d’Expertise Scientifique sur l’Eau de Bretagne, plateforme d’échanges entre les acteurs de 
la gestion intégrée de l’eau par bassin versant et les scientifiques.

La vaLIdatIoN du docoB 
Natura 2000 « rIvIèrE ELLé »Pour la mise en place d’une politique de 

réduction des risques liés à l’utilisation 
des pesticides, le SMEIL organise à 
l’automne, en partenariat avec les com-
munes et Eau et Rivière de Bretagne, 
deux évènements de sen-
sibilisation autour de 
l’opération « Ma ville est 
belle sans pesticides ».  




